
INTERDICTIONS : 

La pêche, la baignade, le paddle, la planche à voile et tout 

engin de ce type, sont strictement interdits à l’entrée et 

l’intérieur du port. 

Toute infraction au règlement du port pourra être sanctionnée 

d’une amende de 500 CHF par l’autorité portuaire. 

 

Bienvenue dans le port du Torry  

Interdictions : 

Canoé, planche à voile, paddle, 

matelas pneumatique, a nage et 

la pêche sont strictement interdits 

à l’intérieur et à l’entrée du port. 

TARIFS PLACES VISITEURS 

 15.00 CHF taxe d’amarrage par bateau/nuitée 

 Magasin SUI 4616 Sàrl : informations, paiement des taxes (cash ou TWINT) 

Garde-port : tél. 022 755 17 60 

GARDE-PORT 
022 755 17 60 

 
MAGASIN       

SUI 4616 Sàrl 

5 Places visiteurs                 Service de sécurité 
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